
La dimension identitaire 
L’espace public dialogue aussi bien avec le patrimoine bâti 
que paysager qui participent à l’identité d’un lieu. La mise  
en valeur de ces éléments patrimoniaux permet de créer une 
continuité entre le nouveau quartier et la ville existante.  
Dans la conception des aménagements, le réemploi des 
structures existantes ou des matériaux présents sur  
le site permet de mettre en évidence cet héritage patrimonial.

La dimension économique  
L’espace public favorise la prospérité 
d’une ville par des aménagements 
adaptés et propices au rayonnement 
et à l’attractivité des activités 
économiques. Cette dimension intègre 
également les moyens mis en œuvre 
pour l’entretien des espaces verts,  
en termes d’économie des ressources.

Les dimensions de l’espace publicL’espace public peut être appréhendé à travers diverses 
dimensions qui le composent et selon le type d’espaces publics 
elles auront une importance variable. 
Par exemple, pour un parc, la dimension environnementale  
et sociale sera plus forte que la dimension économique car  
ce que l’on y recherche c’est un rapport à la nature,  
une possibilité d’interagir avec les gens. 

La dimension sociale 
L’espace public a une vocation sociale. 
Il est un lieu de rencontre, il relie et 
accompagne les lieux de vie et favorise 
le sentiment d’appartenance à une 
communauté. Créer des repères dans 
l’espace public, varier les ambiances 
permet de rendre l’espace public 
dynamique et stimulant en éveillant  
la curiosité le long des parcours tout 
en activant les sens.

La dimension environnementale 
L’espace public contribue à un cadre 
de vie sain et accueillant. Il joue un rôle 
important dans les enjeux climatiques 
auxquels les villes doivent faire face. 
C’est à travers l’espace public que  
l’on valorise les sols, que l’on arborise  
et végétalise notamment pour 
contribuer à la lutte contre les îlots  
de chaleur, que l’on préserve la 
biodiversité mais aussi que l’on fait  
face aux inondations de plus  
en plus fréquentes.

La dimension urbaine Le vide de l’espace public constitue le ciment de la ville. 
Il ordonne et structure la ville. L’ensemble des espaces 
publics jouent un rôle important dans la ville, leur mise en 
réseau doit être assurée en travaillant sur la continuité  
des aménagements et le dialogue avec les éléments bâtis 
qui l’entoure. Les rez-de-chaussée des immeubles doivent 
être pensés comme un élément de liaison permettant 
d’animer la rue.


